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Dialogue social

Instances paritaires 

et
Droit syndical

Présentateur
Commentaires de présentation
« Dialogue social » = terminologie générique dans l’air du temps pour tout ce qui touche aux relations sociales dans les organisations

Objet de la réunion reste ciblé sur technique statutaire : relations employeur (autorité) employé (agents) en collectivités
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Mercredi 29 avril 2009

Roger RECORS
–

 

Président

Marcel DURANT
–

 

Vice-Président, président de CAP et CTP

Philippe PATARIN
–

 

Directeur général adjoint
Cécile COSTE

–

 

Responsable Instances Paritaires
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Mercredi 29 avril 2009

PROGRAMME :
–

 

La place du «

 

dialogue social

 

» dans l’activité du CDG 33

–

 

Le fonctionnement des instances paritaires
–

 

Représentativité syndicale 

–

 

Les conditions d’exercice du droit syndical
–

 

DAS et ASA : droits syndicaux et remboursements CDG

Présentateur
Commentaires de présentation
Réunion similaire précédente le 28 février 2002 suite élections 2001



La place du « dialogue social » dans l’activité du CDG 33

	- les activités du CDG 

Le fonctionnement des instances paritaires

	- généralités sur le fonctionnement «  de terrain » : examen des dossiers et gestion des convocations (absences agents)

Représentativité syndicale 

	- représentativité dans le ressort du CDG 33

Les conditions d’exercice du droit syndical

	- pour un panorama général ; questions auxquelles toute collectivité peut se trouver confrontée



DAS et ASA : droits syndicaux et remboursements CDG

	- l’objet essentiel de la rencontre

	- questions récurrentes au CDG

	- plusieurs aspects 

		juridique = les textes

		conseil = la mise en œuvre

		pratique = quel remboursement pour quelle méthode
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CDG et dialogue social

•

 

Secrétariat des instances paritaires et disciplinaires
•

 

Élections professionnelles

•

 

Mise à disposition de moyens
–

 

Locaux, matériel et fournitures

•

 

Remboursements de coûts salariaux
–

 

Absences syndicales (DAS et ASA)
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CDG et dialogue social

•

 

Conférences régionales
•

 

Conseil aux collectivités

–

 

Législation, situation des représentants syndicaux, …
•

 

Des contacts réguliers

–

 

Réunions périodiques
•

 

Un poids budgétaire important
–

 

Près de 20% des cotisations obligatoires
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Les instances paritaires

•

 

3 CAP et 1 CTP
–

 

En 2008 :

•

 

En tout 84 membres
•

 

23 «

 

séances

 

» en 2008 (pour 66 réunions différentes)

•

 

Prés de 13 000 dossiers examinés 
•

 

Instances disciplinaires
–

 

Réunions «à la demande

 

»

–

 

26 réunions en 2008 pour 17 dossiers

Présentateur
Commentaires de présentation
Membres = titulaires + suppléants / élus + personnel



Multiplication réunions différentes : CAP / CTP – groupes hiérarchiques – reports



13000 dossiers  = des séries (avancements) mais environ 10% de situations particulières (promo interne , stage , litige, accident, ..)
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Les instances paritaires

•

 

Les élections professionnelles en 2008
–

 

De nouvelles instances paritaires mises en place

 (représentants des collectivités et des personnels)

•

 

Une charge importante pour le CDG
–

 

De juin à novembre
–

 

110 000€

Présentateur
Commentaires de présentation
+ 23 agents permanents mobilisés

1,5 ETP sur 1 an
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Les instances paritaires

•

 

Règles de fonctionnement
–

 

Les textes réglementaires

–

 

Les règlements intérieurs
•

 

Des modalités traditionnelles

–

 

Saisine
–

 

Ordre du jour
–

 

Convocation

–

 

Dossiers
–

 

Déroulement des réunions

–

 

Notification et portée des avis
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Les instances paritaires

•

 

Le calendrier prévisionnel des réunions

•

 

Les absences des représentants du personnel
–

 

Des autorisations spéciales d’absence –

 

ASA article 15 (décret n° 85-397)

–

 

Demandées par l’agent sur justification convocation CAP / CTP
–

 

Délais de convocation
–

 

Accordées sous réserve de nécessité de service

–

 

Nombre et durées liées aux réunions (préparation, trajet, séances) 
–

 

Intégralement gérées par l’autorité employeur

 pas de prise en charge financière par le CDG 33
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Les instances paritaires

•

 

Les absences des représentants du personnel
•

 

Les agents directement concernés : 

–

 

les représentants du personnel siégeant avec voix délibérative (membre titulaire 
ou membre suppléant avec pouvoir)

•

 

Les membres suppléants peuvent assister sans voix délibérative aux réunions :
–

 

Ils ne sont pas convoqués par l’administration

–

 

Ils sont informés de la tenue des réunions
–

 

Ils sont conviés en cas d’empêchement d’un représentant titulaire qui leur donne 
pouvoir
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Les instances paritaires

•

 

Relèvent du même régime d’autorisations spéciales d’absence de l’article 15 les 
convocations aux divers organes mis en place par les textes statutaires

•

 

Les autres organes consultatifs 

–

 

Comité d’Hygiène et de sécurité
–

 

Instances disciplinaires 
–

 

Jurys de concours ou d’examens

–

 

Commission de réforme
–

 

Conseils d’orientation du CNFPT

–

 

… toute commission «

 

statutaire

 

»

Présentateur
Commentaires de présentation
Des règles spécifiques de convocation dans certains cas (ex : délai pour discipline)
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Les instances paritaires

•

 

Questions / réponses
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Représentativité syndicale

•

 

Article 9 bis –

 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
–

 

Une représentativité à 2 niveaux

•

 

National (inter fonctions publiques)
•

 

Local (présence effective)

–

 

Une priorité pour la représentativité nationale
•

 

Projet de loi «

 

dialogue social

 

»
–

 

Une modification annoncée des règles 

Présentateur
Commentaires de présentation
ACTUEL

Suite loi PERBEN de décembre 1996 – volonté de favoriser de « grosses » organisations syndicales – élections à 2 tours et présomption de représentativité
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Représentativité syndicale

•

 

Représentativité nationale suite aux élections 
de 2008 :

–

 

Les 6 organisations qui siègent au 
conseil supérieur de la FPT

–

 

Arrêté ministériel du 11 mars 2009

• CFDT
• CFTC
• CGT
• FA-FPT
• FO
• UNSA

Présentateur
Commentaires de présentation
Le détail annexé dossier documentaire



Evolution 2008 : 

2 syndicats autonomes

Disparition siège CGC du conseil supérieur FPT
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Représentativité syndicale

•

 

Représentativité dans le ressort du CDG 33 
suite aux élections de 2008 :

–

 

Les organisations qui ont obtenu des 
suffrages

• Aux CTP
–

 

CFDT
–

 

CFTC
–

 

CGT
–

 

FO
–

 

SUD

• Et en plus en CAP
–

 

SNDGCT (CGC)

Présentateur
Commentaires de présentation
Détail résultats annexé dossier documentaire



Evolution 2008

Équilibres 2001 maintenus (pas de percée nouvelle)

Particularité SNDGCT présent localement (CAP cat A) mais pas en CTP et perte de sa représentativité nationale
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Dialogue social 

•

 

Le dialogue social dans la fonction publique territoriale est abordé sous de nombreux 
aspects

–

 

Les libertés syndicales

–

 

Le droit à la participation
–

 

Le droit syndical
–

 

Le droit de grève
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Les libertés syndicales

•

 

Liberté de création et de fonctionnement des syndicats professionnels
•

 

Liberté d’adhésion et d’activité dans le domaine syndical

•

 

Non discrimination à raison des opinions ou activités syndicales
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La participation

•

 

Dans des organes paritaires
–

 

Conseil supérieur de la FPT

–

 

Instances paritaires (CAP, CTP)
–

 

Instances disciplinaires 

–

 

Conseils d’administration et d’orientation du CNFPT
•

 

Dans des «

 

négociations

 

»
–

 

Cf. accords avec le gouvernement

Présentateur
Commentaires de présentation
PROJET DE LOI

Annonce développement de la négociation dans la fonction publique

Actuellement limité (négociations salariales – négociation parité)
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Le droit de grève

•

 

Il est exercé «

 

dans le cadre des lois qui le réglementent

 

»
•

 

Il est initié par les organisations syndicales

–

 

Préavis de grève
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Le droit syndical

•

 

Des facilités accordées pour l’exercice du droit syndical
–

 

Des moyens et facilités matériels
–

 

Du temps accordé pour des activités syndicales
–

 

Des accompagnements financiers
–

 

Une protection des représentants syndicaux
•

 

Un cadre légal qui peut être complété par la collectivité

Présentateur
Commentaires de présentation
HISTORIQUE 

Les protocoles d’accord antérieurs à 1984



EXPERIENCE

Le contexte propre à chaque collectivité : des situations variables
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Le droit syndical

•

 

Les moyens 
–

 

Locaux à usage de bureau

–

 

Équipement et fournitures associés
–

 

Affichage 

–

 

Distribution de documents
–

 

Réunions d’information au personnel
–

 

Collecte de cotisations
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Le droit syndical

•

 

Le temps accordé 
–

 

Mises à disposition

–

 

Détachement
–

 

Autorisations spéciales d’absence (ASA)

–

 

Décharges d’activité de service (DAS)
–

 

Congé de formation syndicale

Présentateur
Commentaires de présentation
Tous les dispositifs peuvent se cumuler entre eux
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Le droit syndical

•

 

Des accompagnements financiers
–

 

Pour toutes les collectivités
•

 

Le remboursement des mises à disposition nationales
–

 

Pour les collectivités affiliées à titre obligatoire au CDG
•

 

Le remboursement des DAS
–

 

Pour les collectivités affiliées au CDG de moins de 50 agents
•

 

Le remboursement des ASA de l’article 14
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Le droit syndical

•

 

Une protection des représentants syndicaux …
–

 

Non discrimination

–

 

Le juge garant des libertés syndicales
–

 

Une rédaction «

 

favorable

 

» des textes

•

 

… Mais une protection encadrée
–

 

Les obligations des agents
–

 

Les nécessités «

 

objectives

 

» de service
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Le droit syndical

•

 

Accorder des subventions à des organisations syndicales ?
–

 

Pas directement prévu dans le cadre du droit de la fonction publique territoriale

•

 

Quelles évolutions annoncées ?
–

 

Sur la représentativité

–

 

Sur le développement de la négociation
–

 

Sur le fonctionnement des CTP

Présentateur
Commentaires de présentation
Subventions 

Pas dans le droit de la fpt

Mais un dispositif de subventionnement possible CGCT idem esprit subventions associations ; dépenses intérêt local traduction jurisprudence

Article L.2251-3-1 + R.2251-2 (cne) L.3231-3-1 + R.3231 (dépt) L.4253-5 + R.4253-4 (régions)





PROJET DE LOI

Une représentativité basée sur le seul critère électoral

Modification des règles du jeu

Élections aux CTP (tous les agents et non plus les seuls fonctionnaires CAP)

Élections régulières + rapprochées (4 ans) et groupées toutes fonctions publiques 

Scrutin de liste à 1 tour

Recherche d’une mesure globale et régulière de la représentativité (recherche « gros » syndicats)

Échéance 2013



Des principes appliqués au plan national qui se déclineront localement (pour la future pratique de la négociation)
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Les « absences pour raisons 
syndicales » DAS et ASA

•

 

2 dispositifs distincts :
–

 

Les autorisations spéciales d’absence ASA

–

 

Les décharges d’activité de service DAS
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DAS et ASA

•

 

Le quotidien de l’activité des représentants syndicaux
•

 

4 acteurs :

–

 

Le syndicat
–

 

L’agent

–

 

L’autorité employeur 
–

 

Le CDG



Droit syndical – présentation du mercredi 29 avril 2009 - 29

ASA et DAS

•

 

LE

 

point commun : l’agent reste en position d’activité (service effectif)
•

 

LA différence de fond : 
–

 

L’ASA a un motif précis (contrôle employeur)
–

 

La DAS est libre d’utilisation (Pas de droit de regard de l’employeur)

Présentateur
Commentaires de présentation
DAS = traditionnel accord AMF 1977 (dispenses syndicales)

On commence par elles = connu + référence pour pratique nouveauté ASA
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

La décharge d’activité de service est l’autorisation donnée à un

 

agent d’exercer, 
pendant tout ou partie de ses heures de service, aux lieu et place de son activité 
normale une (toute) activité syndicale
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

QUI ?
–

 

N’importe quel agent désigné par l’organisation syndicale bénéficiaire

•

 

COMBIEN ?
–

 

Un crédit mensuel d’heures proportionnel aux effectifs et réparti selon leur 
représentativité entre les différents syndicats
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

COMBIEN ?
–

 

Un barème fixe (article 18 décret n° 85-397)

–

 

Appliqué :
•

 

A l’échelle du Centre de Gestion (département) pour les collectivités 
obligatoirement affiliées (communes de –

 

de 350 fonctionnaires)
•

 

Dans la collectivité pour les collectivités non affiliées ou volontairement 
affiliées (« grosses collectivités »)

–

 

Pour le CDG 33 :

 1630 heures par mois 
soit environ 12 équivalents temps plein sur l’année

Présentateur
Commentaires de présentation
1630 x 12 / 1607 = 12,17 calcul ETP selon durée de travail effectif
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

La répartition du crédit d’heures de DAS au CDG 33
•

 

Depuis le 1er avril 2009

–

 

CFDT  -

 

430 h / mois
–

 

CFTC -

 

110 h / mois

–

 

CGT -

 

536 h / mois
–

 

FA-FPT –

 

68 h / mois
–

 

FO –

 

408,50 h / mois

–

 

SUD –

 

10,50 h / mois
–

 

UNSA -

 

68 h / mois

Présentateur
Commentaires de présentation
État récapitulatif dans le dossier documentaire
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

Remboursement des charges salariales afférentes aux DAS pour les

 

collectivités 
obligatoirement affiliées au CDG

–

 

Prise en charge financière par le CDG du coût salarial complet (rémunération + 
charges)

–

 

Mutualisation (partage)

–

 

Une charge financière très lourde pour les CDG
•

 

Dispositif «

 

traditionnel

 

»

–

 

Reprise antériorité statut communal en 1984
–

 

Extension charges patronales en 1994
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

Le mécanisme :
–

 

1) Le syndicat désigne le bénéficiaire d’une DAS

–

 

2) Information de la collectivité et du CDG
–

 

3) Le CDG confirme la régularité de la désignation

 * respect des crédits d’heures ; certitude remboursement *
–

 

4) L’agent utilise ses heures de DAS

 * demande à l’autorité ; accord *

–

 

5) La collectivité demande a posteriori le remboursement du coût

 

salarial 
correspondant

 * formulaire de demande de remboursement de DAS *

–

 

6) le CDG rembourse 
* si dossier conforme *

Présentateur
Commentaires de présentation
Cf. notice explicative CDG
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Les décharges d’activité de 
service

•

 

Des difficultés d’application :
–

 

Calendrier non maîtrisé par l’employeur

 (cf. libre action syndicale)

–

 

Le remplacement des absences (litiges)
–

 

La charge financière induite (rémunération et remplacement)
–

 

Les évolutions de la représentativité syndicale réelle

•

 

Des éléments «

 

facilitateurs

 

» :
–

 

Une gestion «

 

annualisée

 

» par le CDG

–

 

Prévisibilité des DAS
–

 

Régularité des désignations de bénéficiaires
–

 

Suivi régulier des absences (administrativement) et des demandes

 

de 
remboursement

–

 

«

 

Modus vivendi

 

» entre collectivité / agent / syndicat

Présentateur
Commentaires de présentation
Critère essentiel de « facilité »

Un accord de fonctionnement convenu entre l’autorité ; les syndicats demandeurs ; les agents concernés



LITIGES

Cf le texte « inapplicable » consultation CAP – privilégier dialogue local cf. importance employeur / employé



ANNUALISATION

Au-delà des textes (crédits mensuels non reportables) mais souplesse syndicats + facilité pratique CDG
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Les autorisations spéciales 
d’absence

•

 

Le principe des autorisations spéciales d’absence est prévu dans

 

la loi pour de 
multiples situations

–

 

Évènements familiaux, réunions, activités de réserve, …

•

 

L’usage reconnaît à l’autorité territoriale la faculté d’accorder des autorisations 
d’absence pour des motifs «

 

légitimes

 

»

–

 

Fêtes religieuses, don du sang, rentrée scolaire, …
•

 

Le régime des autorisations spéciales d’absence est peu précisé par les textes 

•

 

Les autorisations spéciales d’absence des représentants syndicaux :
–

 

Des précisions légales (pour garanties syndicales) 
–

 

Article 59 de la loi statutaire n° 84-53 du 26 janvier 1984

–

 

Articles 12 à 15 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985

Présentateur
Commentaires de présentation
TEXTES

Peu 

Beaucoup par voie de circulaires ; réponses ministérielles ; accords locaux ; non dit = usage
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Les autorisations spéciales 
d’absence

•

 

Une absence autorisée dans un cadre précis
–

 

Qualité du bénéficiaire

 (représentant syndical)

–

 

Motif de l’absence

 (congrès ou réunion)

•

 

Sous réserve des nécessités de service

Présentateur
Commentaires de présentation
Lecture loi article 59



Droit syndical – présentation du mercredi 29 avril 2009 - 39

Les autorisations spéciales 
d’absence –

 
décret n°85-397

Art 12
Le principe

Art 13 Art 14 Art 15

Congrès
syndicaux

Réunions
syndicales

Réunions 
statutaires

Présentateur
Commentaires de présentation
Texte à disposition
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Les autorisations spéciales 
d’absence

•

 

Les réunions d’instances statutaires

 (art 15)
–

 

Cf. le fonctionnement des instances paritaires

–

 

QUI ?

 Les agents élus ou désignés pour siéger

–

 

COMBIEN ?

 Selon travail instance

 durée : tps de réunion + tps de préparation + délai de route

•

 

Des droits individuels pour les agents –

 

intégralement gérés et supportés par la 
collectivité 

Présentateur
Commentaires de présentation
Déjà vu avec INP / rappel
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Les autorisations spéciales 
d’absence

•

 

Les congrès syndicaux (article 13)

 réunions et congrès au-delà de l’échelle de la collectivité
–

 

QUI ? 
Les agents « mandatés »

–

 

COMBIEN ?

•

 

International : 20 jours / an / agent
•

 

National, régional, départemental :

 10 jours / an /agent
•

 

Des droits individuels pour les agents –

 

intégralement gérés et supportés par la 
collectivité

Présentateur
Commentaires de présentation
« bilan social 2007 »

Rapport au CTP CDG 263 jours d’absence sur ce motif (déclarés) 

Fiabilité info ? = indicatif
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Les autorisations spéciales 
d’absence

•

 

Les réunions syndicales «

 

locales

 

»

 (article 14)
–

 

QUI ?

 Les représentants « mandatés »
–

 

COMBIEN ?

 Un contingent d’heures proportionnel aux effectifs de la collectivité et à la 
représentativité
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Les autorisations spéciales 
d’absence

•

 

Les ASA de l’article 14

 (réunions «

 

locales

 

»)
–

 

1 heure pour 1000 heures effectuées

–

 

Contingent calculé et réparti
•

 

Dans la collectivité si ≥

 

50 agents (cf. CTP local)
•

 

Par le Centre de Gestion à

 

l’échelle départementale pour les collectivités de 
–

 

de 50 agents (cf. CTP commun auprès du CDG)

Présentateur
Commentaires de présentation
Cf. rédaction articles concernés – dossier documentaire
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Les autorisations spéciales 
d’absence –

 
ASA art 14

•

 

La répartition du contingent d’heures d’ASA dans le ressort du CTP placé auprès du  
CDG 33

•

 

Pour l’année 2009 :

–

 

Un contingent global de 8422 heures 
ainsi réparti

–

 

CFDT –

 

2 356,50 h / an
–

 

CFTC –

 

464,05 h / an
–

 

CGT –

 

3 659,50 h / an

–

 

FO –

 

1 943 h / mois

Présentateur
Commentaires de présentation
État récapitulatif dans le dossier documentaire
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Les autorisations spéciales 
d’absence –

 
ASA art 14

•

 

Le mécanisme d’utilisation :
–

 

1) Le syndicat convoque l’agent à une réunion

–

 

2) L’agent demande une ASA

 * justification par la convocation*
–

 

3) L’autorité accorde l’ASA

 * conformité du motif  *

Présentateur
Commentaires de présentation
Cf. notice explicative CDG



La question nécessité de service – cf. oui mais priorité ASA

Cf. CE décembre 2008
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Les autorisations spéciales 
d’absence –

 
ASA art 14

•

 

La loi FPT de 2007 a introduit pour les collectivités de –

 

de 50 agents la prise en 
charge financière des ASA de l’article 14 par le centre de gestion 

–

 

Remboursement de charges salariales idem

 

mécanisme DAS

–

 

Devenu théoriquement effectif en 2008
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Les autorisations spéciales 
d’absence –

 
ASA art 14

•

 

Le mécanisme de remboursement par le CDG :
–

 

Concerne les collectivités relevant du CTP placé auprès du CDG

–

 

1) La collectivité demande a posteriori le remboursement du coût

 

salarial 
correspondant

 * formulaire de demande de remboursement d’ASA ; justification convocation *

–

 

2) le CDG rembourse 
* si dossier conforme : respect du contingent global, conformité

 

motif absence *

Présentateur
Commentaires de présentation
Inspiré pratique DAS



Cf. notice explicative CDG à venir ?

Formulaire dossier réglementaire
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Les autorisations spéciales 
d’absence –

 
ASA art 14

•

 

Des difficultés d’application :
–

 

Calendrier non maîtrisé par l’employeur

 (cf. libre action syndicale)

–

 

Le circuit pratique en collectivité
–

 

Les litiges
•

 

Des éléments «

 

facilitateurs

 

» :

–

 

Prévisibilité des ASA
–

 

Régularité des désignations de bénéficiaires

–

 

Suivi régulier des absences (administrativement) et des demandes

 

de 
remboursement

–

 

«

 

Modus vivendi

 

» entre collectivité / agent / syndicat

Présentateur
Commentaires de présentation
Critère essentiel de « facilité »

Un accord de fonctionnement convenu entre l’autorité ; les syndicats demandeurs ; les agents concernés

Cf. délai demande – régularité

Logique idem DAS
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Absences syndicales

•

 

Difficultés communes
–

 

Un cadre juridique complexe

–

 

Le jeu des relations 
agent / syndicat / employeur / CDG

–

 

Le conflit permanent entre 2 principes
•

 

La continuité du service public

•

 

Les libertés syndicales
–

 

La combinaison des différents dispositifs

•

 

Cumulables entre eux
•

 

Le facteur facilitateur essentiel :
–

 

Des «

 

règles du jeu

 

» stables convenues entre syndicat / collectivité / agent
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Droit syndical et absences 
syndicales

Questions / réponses

Et le site internet

 

du CDG 33

www.cdg33.fr
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